
http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr
http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr

Bulletin officiel n° 36 du 30 septembre 2022

SOMMAIRE

Enseignements secondaire et supérieur

Brevets et diplômes
Dates d’ouverture et de clôture des registres d’inscription à la session 2023 des examens du brevet de
technicien supérieur et du diplôme d’État de conseiller en économie sociale familiale
arrêté du 16-9-2022 (NOR : ESRS2226233A)

Mouvement du
personnel

Nomination
Délégué régional académique à la recherche et à l’innovation
arrêté du 28-9-2022 (NOR : ESRR2226686A)

Nomination
Directeur de l’Institut national supérieur du professorat et de l’éducation de la Polynésie française au sein de
l’université de la Polynésie française
arrêté du 26-9-2022 (NOR : ESRS2226819A)

Informations générales

Conseils, comités, commissions
Remplacement de membres élus de sections et de commissions interdisciplinaires du Comité national de la
recherche scientifique
avis (NOR : ESRR2226639V)

 Bulletin officiel n°36 du 30 septembre 2022

  www.enseignementsup-recherche.gouv.fr 1



Enseignements secondaire et supérieur

Brevets et diplômes
Dates d’ouverture et de clôture des registres d’inscription à la session 2023 des
examens du brevet de technicien supérieur et du diplôme d’État de conseiller en
économie sociale familiale
NOR : ESRS2226233A
arrêté du 16-9-2022
MESR - DGESIP A1-2

Vu Code de l’éducation, notamment articles D. 636-48 et suivants et articles D. 643-1 et suivants ; Code de
l’action sociale et des familles, notamment articles D. 451-57-1 à D. 451-57-5

Article 1 - Les registres d'inscription à la session 2023 des examens du brevet de technicien supérieur et du
diplôme d'État de conseiller en économie sociale familiale sont ouverts dans les rectorats (service des
examens et concours), qui apportent aux candidats toute information sur les modalités d'inscription.
 
Article 2 - Le recteur de région académique ou le recteur d'académie fixe la date d'ouverture des registres
d'inscription. Ceux-ci sont clos le lundi 21 novembre 2022 à 17 heures (heure locale) pour le brevet de
technicien supérieur et le vendredi 2 décembre 2022 à 17 heures (heure locale) pour le diplôme d'État de
conseiller en économie sociale familiale. En cas d'acheminement par la voie postale, les dossiers d'inscription
doivent être expédiés au plus tard à ces mêmes dates, le cachet de la poste faisant foi.
 
Article 3 - La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle est chargée de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux bulletins officiels de l'éducation nationale et de
l'enseignement supérieur et de la recherche.
 
Fait le 16 septembre 2022

Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,
Pour la directrice générale de l’enseignement supérieur et de l’insertion professionnelle,
La cheffe du service de la stratégie des formations et de la vie étudiante, adjointe à la directrice générale,
Laure Vagner-Shaw
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Mouvement du personnel

Nomination
Délégué régional académique à la recherche et à l’innovation
NOR : ESRR2226686A
arrêté du 28-9-2022
MESR - DGRI SITTAR C4

Par arrêté de la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, en date du 28 septembre 2022,
Florent Della-Valle, ingénieur en chef du corps des mines, est renouvelé dans ses fonctions de délégué
régional académique à la recherche et à l'innovation pour la région Bretagne pour trois ans, à compter du
1er octobre 2022.
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Mouvement du personnel

Nomination
Directeur de l’Institut national supérieur du professorat et de l’éducation de la Polynésie
française au sein de l’université de la Polynésie française
NOR : ESRS2226819A
arrêté du 26-9-2022
MESR - MENJ - DGESIP A1-3

Par arrêté du ministre de l'Éducation nationale et de la Jeunesse et de la ministre de l'Enseignement supérieur
et de la Recherche en date du 26 septembre 2022, Jean Chaumine, maître de conférences, est nommé en
qualité de directeur de l'Institut national supérieur du professorat et de l'éducation de l'académie de la
Polynésie française au sein de l'université de la Polynésie française, à compter du 1er septembre 2022, pour
une période de cinq ans.
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Informations générales

Conseils, comités, commissions
Remplacement de membres élus de sections et de commissions interdisciplinaires du
Comité national de la recherche scientifique
NOR : ESRR2226639V
avis 
MESR - DGRI SPFCO B2

Les sièges suivants sont à pourvoir pour les sections et les commissions interdisciplinaires du Comité national
de la recherche scientifique mentionnées ci-dessous :
Section 1 : Interactions, particules, noyaux, du laboratoire au cosmos
1 - Siège - Collège A2
Section 4 : Physique des atomes, molécules et plasmas. Optique et lasers
1 - Siège - Collège B2
Section 23 : Biologie intégrative des organismes photosynthétiques et des microorganismes associés
1 - Siège - Collège A1
Section 26 : Cerveau, cognition, comportement
1 - Siège - Collège B1
Section 33 : Mondes modernes et contemporains
1 - Siège - Collège A2
Commission interdisciplinaire 51 : Modélisation mathématique, informatique et physique pour les sciences
du vivant
1 - Siège - Collège A
2 - Sièges - Collège B
Commission interdisciplinaire 52 : Environnements sociétés : du savoir à l'action
2 - Sièges - Collège A
2 - Sièges - Collège B
Commission interdisciplinaire 53 : Sciences en société : production, circulation et usages des savoirs et
des technologies
3 - Sièges - Collège A
1 - Siège - Collège B
Commission interdisciplinaire 54 : Phénomènes fondamentaux et propriétés collectives du vivant :
développements instrumentaux, expériences et modèles physiques
1 - Siège - Collège A
2 - Sièges - Collège B
1 - Siège - Collège C
Les candidatures doivent être établies en un fichier unique incluant le formulaire de déclaration de
candidature correspondant annexé au présent avis, avec signature manuscrite, accompagnées d'un
curriculum vitae et, le cas échéant, de la liste des travaux, des productions scientifiques les plus récentes .
Il est recommandé de joindre également une lettre de motivation. L'ensemble du dossier ne devant pas
excéder 10 pages.
Pour le remplacement des membres élus des commissions interdisciplinaires, les candidats doivent
appartenir à une instance du Comité national de la recherche scientifique.
Les candidatures doivent obligatoirement parvenir au secrétariat général du Comité national,

soit par courriel : secr-sgcn@cnrs-dir.fr,
soit par courrier postal : CNRS-SGCN, 3 rue Michel-Ange, 75016 Paris

avant le 20 octobre 2022 à 18 h.
Le formulaire de déclaration de candidature est téléchargeable à l'adresse ci-dessous :

pour les sections : http://www.cnrs.fr/comitenational/sieges_vacants/sections/Annexe_Section.pdf
pour les commissions interdisciplinaires :
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http://www.cnrs.fr/comitenational/sieges_vacants/cid/Annexe_CID.pdf

Annexe 1
Déclaration de candidature à une section du Comité national

Annexe 2
Déclaration de candidature à une commission interdisciplinaire
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ANNEXE (1) 
DÉCLARATION DE CANDIDATURE À UNE  

SECTION DU COMITÉ NATIONAL 
IMPORTANT : joindre dans un fichier unique le formulaire déclaration de candidature, un curriculum vitae et le 

cas échéant, la liste des travaux et productions scientifiques les plus récents. Il est recommandé de joindre 
également une lettre de motivation. L’ensemble du dossier ne devant pas excéder 10 pages. 

(1) Ce document est téléchargeable à l'adresse suivante : http://www.cnrs.fr/comitenational/sieges_vacants/sections/Annexe_Section.pdf 
 Il est vivement conseillé de dactylographier votre candidature selon ce modèle 
 

N° de la section  Collège  

Intitulé de la section  

Nom d’usage  

Nom de naissance  

Prénoms  

Date de naissance  

Grade et échelon actuels  

Organisme d’appartenance  

Avez-vous déjà été membre d’une section du Comité national ?  OUI  NON 

  De ___________  à ___________ 
Êtes-vous membre du Conseil national des universités (hors disciplines médicales, odontologiques) ?  OUI  NON 
Êtes-vous membre d’une commission scientifique spécialisée de l’Inserm ?  OUI  NON 
Êtes-vous membre du Conseil scientifique de l’Inserm ou du CNRS ?  OUI  NON 
Êtes-vous membre d’un des jurys de concours nationaux d’agrégation au titre de l’année en cours  (disciplines juridiques, 
politiques, économiques et de gestion) ?  OUI  NON 

Êtes-vous membre de l’équipe de direction d’un institut du CNRS (directeur et directeur adjoint) ?  OUI  NON 
Etes-vous délégué scientifique AERES ?  OUI  NON 
 

Adresse professionnelle 
Unité  Laboratoire  

Service    

N°  Rue  

Code postal  Ville  

Téléphone  N° du poste  

Courriel  
  

Adresse personnelle 
N°  Rue  

Code postal  Ville  

Téléphone  Mobile  

Courriel  

Fait à  , le  

  Signature  

Dans la mesure où vous seriez élu(e), où désireriez-vous que soi(en)t expédié(s) le(s) : 

 Courrier(s) :  Adresse personnelle    professionnelle   
 Paquet(s) :  Adresse personnelle    professionnelle   

Je m’oppose à l'utilisation commerciale des données qui me concernent :   OUI   
Les données à caractère personnel feront l'objet d'un traitement informatisé. Conformément à la loi Informatique et Libertés (n° 78-17) du 6 janvier 1978, vous bénéficiez d'un droit d'accès, de rectification et 
d'opposition pour les informations qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication de ces informations, vous pouvez vous adresser par écrit ou sur place, au secrétariat général du 
Comité national, 3 rue Michel-Ange, 75794 Paris CEDEX 16 

 

http://www.cnrs.fr/comitenational/sieges_vacants/sections/Annexe_Section.pdf


 

ANNEXE (1) 
DÉCLARATION DE CANDIDATURE À UNE 

COMMISSION INTERDISCIPLINAIRE 

IMPORTANT : joindre dans un fichier unique le formulaire déclaration de candidature, un curriculum vitae et 
le cas échéant, la liste des travaux et productions scientifiques les plus récents. Il est recommandé de 

joindre également une lettre de motivation. L’ensemble du dossier ne devant pas excéder 10 pages. 

(1) Ce document est téléchargeable à l'adresse suivante : http://www.cnrs.fr/comitenational/sieges_vacants/cid/formcand.htm  
 Il est vivement conseillé de dactylographier votre candidature selon ce modèle 

 
Pour candidater dans une commission interdisciplinaire, il faut être membre 

d’une instance du Comité national 
 
 

N° de la CID  Collège  

     

Intitulé de la CID  

Nom d’usage  

Nom de naissance  

Prénoms  

Date de naissance  

Grade et échelon actuels  

Organisme d’appartenance  

Instance du Comité national dans laquelle vous siégez  

 

Fait à  , le  

  Signature  

 

Je m’oppose à l'utilisation commerciale des données qui me concernent :   OUI  

Les données à caractère personnel feront l'objet d'un traitement informatisé. Conformément à la loi Informatique et Libertés (n° 78-17) du 
6 janvier 1978, vous bénéficiez d'un droit d'accès, de rectification et d'opposition pour les informations qui vous concernent. Si vous souhaitez 
exercer ce droit et obtenir communication de ces informations, vous pouvez vous adresser par écrit ou sur place, au secrétariat général du 
Comité national, 3 rue Michel-Ange, 75794 Paris CEDEX 16 

 

http://www.cnrs.fr/comitenational/sieges_vacants/cid/formcand.htm

